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Parlons de nos paysages de demain!

La Charte paysagère 
du Parc naturel des Plaines de l’Escaut
Une démarche pour le cadre de vie
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PARC NATUREL DES PLAINES DE L’ESCAUT

Nos villages et hameaux au cœur
des préoccupations communales:
Quels rôles vont-ils jouer dans le territoire de 
demain?



La Charte paysagère: définition et objectifs

Définition de la Charte paysagère

Démarche  paysagère  volontaire  qui  permet  aux  acteurs  de mieux 
connaître leur paysage, de faire des choix quant à son devenir, de définir 
les moyens de la mise en œuvre de ces choix et d’accompagner son évolution.

Objectifs principaux de la Charte paysgère

- Susciter l'intérêt pour sa préservation et son évolution et qu'il puisse en être 

tenu compte dans les projets

- Faire en sorte que le paysage ne soit pas considéré comme une contrainte, un 

nouveau règlement déguisé, mais plutôt comme un facteur de développement, un 

levier d'attractivité

- rendre le paysage (celui qui forge l'identité du PNPE en particulier) 

suffisamment vulgarisé et rendre les publics concernés le plus autonomes 

possibles sur le sujet



La Charte paysagère: pour quelle finalité?

Finalité institutionnelle

Elaboration d'un projet collectif et participatif pour la protection, la valorisation, la 

restauration du paysage d’un territoire => programme d’actions,

Finalité dans le cadre du projet de territoire (Plan de gestion)

Démarche d’appropriation des paysages visant à inscrire le paysage dans les projets 

d’aménagement.

La charte paysagère est un document NON CONTRAIGNANT qui propose une 
vision globale pour le cadre de vie du territoire et de ses habitants. 

La charte paysagère NE MODIFIE EN RIEN la gestion des permis d’urbanisme!

La charte paysagère EST UN OUTIL qui permet d’envisager une évolution du 
territoire cohérente et tenant compte de la qualité intrinsèque de celui-ci 
=> programme d’actions.

La charte paysagère est un ENGAGEMENT de tous les acteurs du territoire en 
conformité avec la convention européenne du paysage.

Pour quelle portée?



La structure de la charte paysagère

Pourquoi se positionner par rapport à une brochure de 
synthèse plutôt que sur le document complet?

?

Pour un accès plus aisé à la matière.

Pour réellement considérer la charte (complète) comme un outil.

Vu la complexité de la matière, permettre à l’équipe technique du PN d’être questionnée
et donc de pouvoir expliquer les tenants et les aboutissants du contenu (accompagnement).



La structure de la charte paysagère



La structure de la charte paysagère-Mode d’emploi

Analyse de la composition et de 
l’organisation des éléments physiques,  
humains  et écologiques qui structurent le 
paysage et le caractérisent.

Analyse  historique  et  prospective  

des principales  évolutions  du  
paysage et de l’identité culturelle 
qu’il transmet.

Analyse  évaluative  qui  présente  les atouts et les 
faiblesses du paysage ainsi que les opportunités et les 
menaces pour sa sauvegarde 

Etude paysagère Les enjeux paysagers



La structure de la charte paysagère-Mode d’emploi



Le programme d’actions est l’animation de la charte. 
Il est constitué d’une série de mesures (52) liées à diverses thématiques (7)

Plusieurs types d’actions:
- Actions liées aux objectifs du Plan de gestion du Parc naturel
- Actions liées aux PCDR (à moduler en fonction de l’avancement du programme)
- Actions liées aux PST des communes
- Actions proposées par des citoyens

IL s’agit d’une LISTE D’INTENTION

! Le programme d’actions peut se moduler au fil du temps (10 ans, ± 2 

législatures)

! Le programme d’actions se réalisera également en fonction des opportunités, 

     notamment financières.

La structure de la charte paysagère-Mode d’emploi
Le programme d’actions



Les outils liés à la Charte paysagère
et à son application

En matière d’urbanisme en tant que référentiel paysage:

- Les enjeux

Qu’est-ce qu’un enjeu ?
C’est ce que l'on peut gagner ou perdre lors d’une action ou d’un aménagement
 



- La carte numérique

Les outils liés à la Charte paysagère
et à son application



- Les recommandations, via les fiches conseils

Les outils liés à la Charte paysagère
et à son application



Des outils de compréhension et d’appropriation complémentaires



Des outils de compréhension et d’appropriation complémentaires



Merci pour votre attention
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